
Un salarié peut-il prêter le véhicule de société à un tiers ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas prêter le véhicule de société à un tiers sans autorisation expresse, préalable et écrite de

l'employeur. En l'absence de disposition contractuelle ou de règlement intérieur le permettant explicitement, ce prêt

est strictement interdit et l'usage du véhicule est réservé au seul salarié désigné.

Si l'employeur autorise exceptionnellement le prêt, cette autorisation doit être formalisée par écrit, préciser l'identité

du tiers, la durée et les conditions d'utilisation, et l'assureur doit être informé pour garantir la couverture. En cas de

prêt non autorisé, le salarié engage sa responsabilité personnelle et s'expose à des sanctions disciplinaires, voire à

un licenciement pour faute grave.

Définition

Le véhicule de société est un bien appartenant à l'employeur ou pris en leasing par celui-ci, mis à la disposition

d'un salarié pour l'exercice de ses fonctions professionnelles et, éventuellement, pour un usage privé selon les

modalités prévues par le contrat de travail ou une politique interne. Il constitue un outil de travail ou un avantage

en nature dont l'utilisation est strictement encadrée.

Le prêt à un tiers désigne le fait de permettre à une personne extérieure à l'entreprise, ou à un salarié non

expressément autorisé, d'utiliser ce véhicule. L'usage abusif du véhicule relève de la même logique disciplinaire.

Cette pratique engage la responsabilité de l'employeur propriétaire et du salarié bénéficiaire, d'où son

encadrement strict.

Questions fréquentes

L'assurance couvre-t-elle automatiquement un tiers qui conduit un véhicule de société ?

Non, l'assurance souscrite par l'employeur couvre généralement uniquement les conducteurs expressément autorisés. L'assureur doit
être informé dans les délais contractuels et une extension de garantie peut être nécessaire, moyennant une surprime éventuelle, pour
couvrir le conducteur tiers.

Quelles sanctions risque un salarié qui prête le véhicule de société sans autorisation ?

Le salarié s'expose à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute grave, engage sa responsabilité
personnelle en cas de sinistre, et risque une exclusion de la couverture d'assurance. L'employeur peut également le tenir responsable
des dommages causés.

Quelles sont les conditions pour qu'un employeur autorise exceptionnellement le prêt d'un véhicule de société ?

L'employeur doit exiger une demande écrite du salarié précisant les motifs, la durée et l'identité du tiers. L'autorisation écrite doit être
spécifique, vérifier que le tiers possède un permis valide, informer l'assureur pour garantir la couverture, et limiter le prêt dans le temps et
géographiquement.
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Un salarié peut-il prêter son véhicule de société à un tiers au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas prêter le véhicule de société à un tiers sans autorisation expresse, préalable et écrite de l'employeur. En
l'absence de disposition contractuelle le permettant explicitement, ce prêt est strictement interdit et l'usage du véhicule est réservé au
seul salarié désigné.

Conditions d’exercice

Principe général : Au Luxembourg, le salarié ne peut prêter le véhicule de société à un tiers qu'avec l'autorisation

expresse, préalable et écrite de l'employeur. Cette autorisation doit être spécifique à chaque situation et ne peut

pas être générale ou permanente.

Conditions d'autorisation exceptionnelle :

Demande écrite du salarié précisant les motifs, la durée et l'identité du tiers

Autorisation écrite de l'employeur avec conditions spécifiques

Vérification que le tiers remplit les conditions légales (permis valide, âge requis)

Information de l'assureur et extension de garantie si nécessaire

Limitation dans le temps et géographiquement

Restrictions légales :

L'assurance souscrite par l'employeur couvre généralement uniquement les conducteurs expressément

autorisés

Le Code de la route luxembourgeois interdit de confier un véhicule à une personne non habilitée

La responsabilité civile de l'employeur peut être engagée en cas d'accident

Modalités pratiques

Formalisation de l'autorisation : Si l'employeur accepte exceptionnellement le prêt, l'autorisation écrite doit

mentionner :

Identité complète du tiers (nom, prénom, numéro de permis de conduire)

Durée précise du prêt (dates et heures de début/fin)

Conditions d'utilisation (zones géographiques, restrictions)

Responsabilités respectives en cas de sinistre ou infraction

Modalités de restitution du véhicule

Vérifications préalables obligatoires :
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Validité du permis de conduire du tiers

Âge minimum requis (généralement 21 ou 25 ans selon l'assurance)

Antécédents de conduite si pertinents

Couverture d'assurance adaptée à la situation

État du véhicule avant remise (kilométrage, carburant, dommages)

Obligations de l'employeur :

Information de l'assureur dans les délais contractuels

Extension de garantie si nécessaire et moyennant surprime éventuelle

Conservation de tous les documents d'autorisation

Vérification du retour du véhicule en bon état

Mise à jour du registre des conducteurs autorisés

Pratiques et recommandations

Pour prévenir les demandes :

Intégrer dans le contrat de travail ou règlement intérieur une clause claire interdisant le prêt

Sensibiliser les salariés aux risques juridiques et assurantiels

Former les managers sur les réponses à apporter aux demandes exceptionnelles

Communiquer régulièrement sur les règles d'usage des véhicules

En cas de demande exceptionnelle :

Évaluer la légitimité et l'urgence de la demande

Consulter l'assureur sur les conditions de couverture

Documenter précisément toutes les vérifications effectuées

Limiter l'autorisation au strict nécessaire (durée, zone)

Prévoir les modalités de contrôle et de suivi

Gestion des infractions :

Politique de tolérance zéro pour les prêts non autorisés

Procédure disciplinaire claire et proportionnée aux manquements

Rappel régulier des règles lors de la remise ou du renouvellement des véhicules

Contrôles périodiques et inopinés si nécessaire

Documentation de tous les manquements constatés
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Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement entre salariés dans l'accès aux avantages

Art. L.124-10 Code du travail Respect des obligations contractuelles et disciplinaires

Art. L.251-1 Code du travail Consultation de la délégation du personnel sur les règles internes

Art. 1384 Code civil Responsabilité du fait des choses que l'on a sous sa garde

Art. 1147 Code civil Responsabilité contractuelle pour inexécution des obligations

Loi modifiée du 16 avril 2003 Assurance obligatoire RC automobile

Code de la route Obligations des conducteurs et propriétaires de véhicules

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 Évaluation des avantages en nature

Un salarié qui prête le véhicule de société sans autorisation expresse s'expose à des sanctions disciplinaires pouvant aller

jusqu'au licenciement pour faute grave, à une mise en cause de sa responsabilité personnelle en cas de sinistre, et à une

exclusion de la couverture d'assurance. L'employeur doit systématiquement refuser les demandes non justifiées et documenter

toutes ses décisions pour sécuriser sa position juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

